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Résumé

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Directive 2018/0912
JO L 162 27.06.2018, p. 0001

Système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA): taux normal minimal
  2017/0349(CNS) - 22/06/2018 - Acte final

OBJECTIF: fixer de manière permanente le taux normal minimal de TVA à 15 %.

ACTE LÉGISLATIF: Directive (UE) 2018/912 du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée
en ce qui concerne l'obligation de respecter un taux normal minimal.

CONTENU: la présente directive modifie la  en vue de  et dedirective 2006/112/CE maintenir le taux normal minimal actuel à son niveau actuel de 15 %
lui conférer un caractère permanent.

Un taux normal minimal de 15 % a été provisoirement maintenu depuis que les règles en matière de TVA pour le marché unique de l'UE ont
commencé à être appliquées, en 1993. Ce taux a été prorogé en dernier lieu en mai 2016 pour une période de deux ans, qui vient à expiration le 31
décembre 2017. L'application d'un taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) garantit le bon fonctionnement du système commun de TVA et
doit donc être maintenue.

ENTRÉE EN VIGUEUR: 17.7.2018.

TRANSPOSITION: au plus tard le 1.9.2018.

Système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA): taux normal minimal
  2017/0349(CNS) - 19/12/2017 - Document de base législatif

OBJECTIF: garantir que tous les États membres appliquent un taux normal de TVA de 15 % au minimum de manière permanente.

ACTE PROPOSÉ: Directive du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-
ci.

CONTEXTE: actuellement, l’article 97 de la  relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (la «directive TVA»)directive 2006/112/CE
prévoit qu’à partir du 1  janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2017, le taux normal ne peut être inférieur à 15 %. er

En octobre 2017, la Commission a adopté la première  instaurant le système définitif de taxation des échanges entre les États membres etproposition
exposé les étapes successives pour l’instauration de ce système dans son . Elle a aussi annoncé son intention desuivi du plan d’action sur la TVA
proposer une réforme des taux de TVA, qui serait compatible avec le régime définitif fondé sur le principe de destination qui remplacera
progressivement le régime transitoire actuel.

La Commission estime qu’il convient de maintenir le taux normal minimal à son niveau actuel de 15 %, y compris dans un système de TVA définitif
fondé sur le principe de l’imposition dans l’État membre de destination et de lui conférer un caractère permanent. Étant donné que tous les États
membres appliquent aujourd’hui un taux normal d’au moins 17 %, le régime actuel prévoyant un taux normal minimal de 15 % reste adéquat.

CONTENU: la Commission propose de rendre définitive une disposition existante temporaire (article 97 de la directive TVA). La proposition vise ainsi à
empêcher que le niveau minimal de 15 % applicable au taux normal de TVA n’expire le 1  janvier 2018 et à er garantir que tous les États membres

.appliquent un taux normal de 15 % au minimum de manière permanente

La Commission continuera à vérifier que les États membres respectent le niveau minimal de 15 % applicable au taux normal de TVA.  

Système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA): taux normal minimal
  2017/0349(CNS) - 28/03/2018 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1542441
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0349*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2017
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32018L0912
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27062018
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1532689261869&uri=CELEX:02006L0112-20180717
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1515949859874&uri=CELEX:02006L0112-20160601
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2017/0251(CNS)&l=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017DC0566&rid=1


La commission des affaires économiques et monétaires a adopté, suivant la procédure de consultation du Parlement, le rapport de Roberto
GULATIERI (S&D, IT) sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur
ajoutée en ce qui concerne l’obligation de respecter un taux normal minimal.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement européen  sans y apporter d’amendements.approuve la proposition de la Commission

Pour rappel, la proposition vise à empêcher que le niveau minimal de 15 % applicable au taux normal de TVA n’expire le 1  janvier 2018 et à garantirer

que tous les États membres appliquent un taux normal de 15 % au minimum de manière permanente.

Comme le rappelle l’exposé des motifs accompagnant le rapport, l’application du taux normal de TVA de 15 % au minimum a été prorogée à six
reprises depuis que le Conseil est parvenu à un accord sur des règles limitant le pouvoir discrétionnaire des États membres en matière de fixation des
taux de TVA, en 1992, en obligeant les États membres à appliquer ce taux normal minimal pendant une certaine période.

Tout en notant que la proposition à l’examen a été présentée au dernier moment, le rapporteur se félicite que la proposition fixe enfin de manière
permanente une limite convenue qui garantit le bon fonctionnement du marché intérieur, tout en laissant une certaine souplesse aux États membres
dans la fixation du taux normal de TVA, au lieu de continuer à proroger au dernier moment un taux minimum de nature temporaire.

Système commun de taxe sur la valeur ajoutée (TVA): taux normal minimal
  2017/0349(CNS) - 19/04/2018 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 562 voix pour, 58 contre et 22 abstentions, suivant la procédure de consultation, une résolution législative sur la
proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne l’
obligation de respecter un taux normal minimal.

Le Parlement a  la proposition de la Commission sans y apporter d’amendements.approuvé

Pour rappel, la proposition vise à empêcher que le niveau minimal de 15 % applicable au taux normal de TVA n’expire le 1  janvier 2018 et à garantirer

que tous les États membres appliquent un taux normal de 15 % au minimum de manière permanente.
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